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 Le programme mémoriel de l’année 2019 est largement dédié au 75ème anniversaire 

de la Libération de la France. L’accent est mis sur le rôle des armées françaises, ainsi 

que sur celui de la Résistance intérieure lors des débarquements en Normandie et en 

Provence. Notre commune s’est inscrite au projet de labellisation « 75ème anniversaire 

des débarquements et de la Libération », projet labellisé depuis par les services de la 

Préfecture. Il consiste, sous l’égide de l’Association ProPatria-Valeurs de la 

République, à rendre hommage aux libérateurs et notamment à la charge de la 2ème 

Division Blindée dirigée par le Général Leclerc. 

 

Dans les faits, cela se traduit par la création de la route du sous -groupement 

Massu qui s’étend de Cirey sur Vezouze à Strasbourg. 

Le 23 novembre prochain, une manifestation d’ampleur aura lieu dans notre 

village qui sera une des dernières étapes de toutes les manifestations organisées 

du 19 au 24 novembre par la dite association. 

Le convoi historique sera de passage dans notre commune, il prendra le même 

itinéraire qu’en novembre 1944. Il entrera par la route de Saverne (Holzgass) et 

s’arrêtera en face du monument aux morts dès 15h30. 

Sous l’égide de la Fondation Maréchal Leclerc, le protocole sera le suivant : 

-Discours de la Fondation -lecture du serment de Koufra-dévoilement de la plaque 

 route du sous-groupement Massu-Interlude Fanfare- témoignages-chant de la 2ème 

DB-honneurs aux morts-Marseillaise-vin d’honneur. 

Seront présents : Mme Massu Catherine, Mr le Général d’Armée Bruno Cuche, Mr 

le Général de Brigade Jean-Paul Michel, Mr le Député Patrick Hetzel, Mr le 

Général de Division Dominique Laugel, Madame la Maire Ghyslaine 

Debarbenchon, maire de Saint Martin de Varreville (Manche , plage Utah Beach), 

les enfants de la classe bilingue de Mr Mathia, les Amis  de la DB  et les différents 

porte-drapeaux.  

Le stationnement du convoi se fera sur les trottoirs à partir de l'ancienne école. 

 

Préparatifs de Noël : 

L’Avent approche à grands pas et il est déjà temps pour nous de penser à organiser la mise 

en place des décorations de Noël, notamment en vue de la balade contée du 30 novembre. 

L’équipe municipale organise deux séances de travail, les samedis 23 et 30 novembre dès 

8h00, séances auxquelles toute aide bénévole est la bienvenue. 

Fête des seniors et accueil du comité de jumelage de Grozon 

La fête des aînés du village est prévue pour le samedi 14 décembre. Les invitations aux 

villageoises et aux villageois de plus de 65 ans seront distribuées dans les tout prochains 

jours. A la même occasion, nous accueillerons une délégation du village de Grozon, village 

avec lequel nous sommes jumelés depuis plus d’un an. 
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Entrée dans le temps de l’Avent : Balade contée  

Le samedi 30 novembre 2019 à 17 H 00 le Conseil Local des Jeunes vous invite à nouveau à 

partager un moment magique de l’Avent :  la balade contée au Pays des Lumières avec 

Sylvie Arnal et Kalevi Uibo de la compagnie Les Passeurs de Mondes.Départ Place des 

Tilleuls, balade gratuite dans les rues du village - lampion à 3 euros (avec chocolat chaud 

offert pour les enfants). Une buvette est prévue pour les adultes. 

Les membres du conseil local des jeunes, avec le soutien du Réseau animation jeunes, du 

Conseil Municipal et des artistes vont travailler en amont pour cette manifestation et 

espèrent vous accueillir nombreux. Comme tous les ans, les villageois qui souhaitent les 

soutenir dans leur initiative peuvent déposer des petits gâteaux de Noël le samedi matin en 

mairie. 

Inscription sur la liste électorale : 

Comme vous le savez, les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020. 

Pour cette élection, de nouvelles modalités d'inscription sur les listes électorales vont être 

appliquées. La gestion des listes électorales est assurée par le secrétariat de la mairie.  

L’inscription est désormais possible jusqu’à 6 semaines du scrutin. Pour les municipales 

2020, il sera possible de s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 7 février 2020 .  

  Pour  le citoyen , il est possible de vérifier lui-même sa situation électorale directement en 

ligne. Avec la mise en place du répertoire électoral unique, REU , dont la tenue est confiée à 

l’INSEE, chaque citoyen pourra vérifier qu’il est bien inscrit sur les listes électorales et 

connaître son bureau de vote directement en ligne sur l’adresse : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

  

Collecte 2019 de la banque alimentaire  

Chaque dernier week-end de novembre, les BanquesAlimentaires sollicitent le grand public 

pour leur CollecteNationale. Retenez bien la date de la prochaine collecte :  les 29 et 30 

novembre 2019.Complément budgétaire indispensable, l'aide alimentaire permet aux 

personnes en situation de précarité de ne pas basculer dans l'exclusion.La générosité de 

chacun est donc plus que jamais nécessaire pour accompagner les personnes les plus fragiles.  

Il n’y aura pas de collecte en mairie mais nous vous invitons à faire preuve de générosité lors 

des achats dans les magasins où sont directement organisées les collectes aux dates précitées. 

Plan vélo intercommunautaire 

  

 

Travaux à l’Eglise 

La chaudière de l’Eglise a des défaillances. Après plus de 40 années de bon 

fonctionnement, elle sera remplacée par l’entreprise Jung de Strasbourg qui a été 

retenue pour ce chantier qui durera trois semaines. Le coût des travaux comprenant 

le remplacement de la chaudière et la turbine d’air pulsé se monte à 40 200€ ht. Le 

conseil de fabrique participera à cet investissement à hauteur de 50% du montant ht. 

Indemnisation -sécheresse- de la campagne 2018 

Plusieurs locataires de biens communaux percevront un remboursement partiel de 

leur fermage 2018. Le dégrèvement sécheresse a été décidé et calculé par les services 

fiscaux. Le conseil municipal a pris la décision de ne rembourserque les 

dégrèvements supérieurs à 10€. 

Je compte sur votre active participation et vous souhaite à toutes et à tous une très bonne fin 

d’année.  

                                                                                                                    Votre Maire  

https://oxi51.com/c6.php?ec=2&l=eYGJuIKtc25o&i=ZGRnnGSbY2ho&t=ZA&e=oJWf1pnIX6qUldiln6KpmNCVyaCikZmm&u=m6iq1KOdYGaqp9xgo8ekrcuXyl6j2JWgzcdjnalj08OlqJ/Hpc+anKWjlKif1Zap0Z3ZpGLWmKbazZicqmHI0GCgn8ueyF6cp13LoaLPp6PDndeWppJ8h6k&v=8
https://oxi51.com/c6.php?ec=2&l=eYGJuIKtc25o&i=ZGRnnGSbY2ho&t=ZA&e=oJWf1pnIX6qUldiln6KpmNCVyaCikZmm&u=m6iq1KOdYGaqp9xgo8ekrcuXyl6j2JWgzcdjnalj08OlqJ/Hpc+anKWjlKif1Zap0Z3ZpGLWmKbazZicqmHI0GCgn8ueyF6cp13LoaLPp6PDndeWppJ8h6k&v=8

